
      

    

    

   

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DES YVELINES 

  

  

ssements dangereux, insalubres A BE ICSEMEN 
. ETABLISSEMENT, 

eu incommodes 

1-SoT   

1" ET 2° CLASSES 

COMMUNE de 

MANTES LAMUILLE 

2ème CLASSÉ 

Demande de 
la Société Henri 

SELMER-et-Cie 

AUTORISATION 

  

Vu les plans annexés à cette demande ; . - 

  

Vu l'arrêté en date du 
ordonnant Pouverture d'une enquête de commodo et incommodo, ensemble le certificat de publication et d'affichage dans la commune de      

le reg 

  

   
Vu l'avis du Commissaire enquêteur et--celui-du Conseit.muunicipal ; 
Vu l'avis de l'Inspection des Etablissements classés : 
V i l'avis du Service d'Inspection du Travail ; L 

  

275. 
Vu favis du Directeur départemental de l'Equipement en date du 2 Juin 

  

       
Vu l'avis du Service chargé de la Police des Eaux ; 

  

Vu Pavis du Directeur départemental de l'Action Sanitaire’ et Sociale ; 
: LS tamsntal.des.Services.dtIncendie 

  

   

   

        

  

dkiTnspestarn.Dér 

    

Vu les conciusions du Conseil départemental d'Hygiène notifiées au bétitionnaire le To   

sue 

   

TRE Tax Le us 

     



Vu la loi du 19 décembre 1917 Modifiée notamment Par Le décret du 1° , ainsi que es instructions ministé Vu le décret-Joi du je 

avril 1964, Jes 
décrets subséquents 

à leur exécution : 
rielles rclatives 

avril 1939 instaurant Une procédure d'urgence pour Tinstruction des 
demandes de Construction de.dépôts d'hydrocarbures et la circulaire nt iStérielle du 22 janvier 
1952 : 

Vu le Code de ja Santé publique : 
Vu Je Code Rürais À 

Vu l'arrêté Préfectoral du 30 octobre 1906 su 
. Vu l'instruction ministérielle du 6 juin 1953, complétée par celle du 10 Septembre 1957; 
Considérant que.    
   

imdeñeus.s 

  

“tous. Éevorables.os 
& 

  

   

  

   
    

ÉCrRÉ Tai re Gériéas at 
s-Préfot-charsé do Misoon 

  

ARRETE : 

ARTICLE PREMIER. 

le territoire de Ja commune » AU point indiqué sur ke 

  

     

  

plan parcellaire ci-annexé, 

  

dustries. 2 irapne      

      

  

   me. rÉreitements. électrolytique 8t 4ques..des métaux.{ n?.28 
BE. Chim      “Bème classe 

  

    

Féchage.des.vemnis.en. étuve. (n° 406 —… | rF-fonderie.de. plomb. .(n0. 284. 20) 

  

   

  

ART, 2. — Cette äuterisation est accordée sous les conditions suivantes : 

  

= PRESCRIP 
  

1°) l'établissement sera installé mande, Toute modification dans 1! FeCévoir l'accord du Préfet, ‘ 

Conformément aux Plans annexés à la 
2 Ë 

ë état des lieux devra, avant réalise 

ces/uoe   
 



= 3 

2°) sans Préjudice des prescriptions figurant Ci-après aux Conditions Parti 

Culières, les installations électriques de l'ensemble de l'établissement 

Seront établies Sonformément aux normes En vigueur de Façon à évit tout 

Court-cirouit, Elles Seront périodiquement contrôlées Per un technicien compé- 

tent. Les Tabborts de contrôle Seront tenus à la disposition du Service d'Ine. 

Péction des Établissements Classés, 

  

    

3°) 1 est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées 

des Suies, des Poussières et des gaz odorants, toxiques ou Corrosifs, Suscepti. 

bles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité Publique, 

à la Production agricole, à La bonne Conservation des Monuments et à la beauté 

des sites, 

  

49) tous moteurs, tous transformateurs, tous appareile mécaniques, Ventilateurs 

transmissions, machines etc seront installés étaménagés de telle sorte que leur 

fonctionnement ne püisse être de nature à Combromettre Ja Santé, la Sécurité 

où la trenquillité du Voisinage par 1e bruit où bar les trépidations. 

    

- Tous travaux bruyants, susceptibles de gêner le voisinage, pen. 

dans la nuit {mâchinerie, manutention, voiturace, Etce.e) sont interdits entre 

20 heures et 7 heures, 

ic 
5°) Jes Caux résiduaires Seront évacuées Conformément aux Prescriptions de 

l'instruction du Ministre du Commerce en gate du 6 Juin 1953 {ci-annexée 
lative à l'évacuatio: des Saux résiduaires des établissements dangereu 
lubres où ircommoces,          

   
En outre, toutes dispositions Séront prises pour QU'Il ne puisse 

avoir, en cas d'accident tel que rupture de récipient déversement direct de 

3 

À Ë à à ÿ 

matières dangereuses, ou insalubres vers les égouts ou les milieux natuvek 

Leur évacuation éventuelle 3PTÈS accident devra également £tre Conforme au 
Prescriptions de l'instruction Susvisée Gi 6 Juin 1953. 

  

  

        

6°) risque d'incendie : l'ensemble de Tétablissement Sera pourvu 
des moyens aPPTropriés aux risques à Céfendre, judicieusement répa 
différents locaux et Stockage, Les consignes d'incendie Seront affi 
les bureaux, entrepôts et ateliers, Files CoOmporteront le Numéro d?ap 

Centre de Secours Public le plus Proche. Le personne Sera entraîné à 
Sation du matériel d'incendie, 

  

  

Selon les directives de l'inspecteur Départemental des Services 

d'incendie et de Secours, la Protection contre l'incendie extérieure devra 
Être assurée par l'implantation de deux poteaux ou bouches d'incendie NOT a 

lisés Cepables de débiter chacun et Simultanément 1000 litres/minute, dé un 

Teyon inférieur à 200 mètres, 

  



    

Cette activité devra tre exploitée confomément aux pres types de la rubrie 284 - 29, 

    

   

    

we
: À 2. ” La Société SELHER devra se conformer également aux Prescriptions légales et réglementaires relatives à l'hygiène et à la Sécurité des travailleurs inposées par le Code du Fravail, notamment : 

IT et III du Titre III du Livre II du Code du Travail Concelnant les mesures générales d'hygiène et de Sécurité ous les établissements assujettis. 

     
— décret du 14 Noyembre 1962 Concernant la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre des courants électriques, 

— décret du 28 Août 1947 modifié portant rèclement d'administret tion publicue en ce qui concerne les mesures particulièz 
À 

© 

res relatives à la protection des OUVrIETS qui exécutent des travaux de peinture où ue vernissage par pulvéris a tion. 
/ ‘ 

  

— décret du IT Décembre 1948 modifié portan 
en ce qui concerne les mesures particulière 
établissements dont ie personnel est exposé 

È sgrement d'sdministration pubii 
S d'hygiène applicables dans les 

à l'intoxication Satumine, 

Î 

  

     
ART, 3, 

téglementaires relatives à 'ayeiène et à la sécurité des travailleurs et imposées par les articles 66, 
66 a, 66 b du Livre If du Code du Travail et aux règlements d'administration publique pris en 
application de l'article 67 du même Livre, notamment les décrets des 10 juillet 1913 (rnesures 
généraies de protection et de salubrité), 13 août 1913 (couche ge du personnel) et 14 novembre 
1962 (protection des”iravailleurs contre les dangers des courants électriques). 

  
 



  

Peur le Préf 

    

ir Copie Conforme 

: et par Délépation 

PAtis: té Principal, 

Chef de Bureais 

Sur sa demande, tous renseignements utiles {ui seront donnés par M. l'inspecteur du Tro 
É 

vail pour f'application de ces règlements. 

ART. 4. — Le pétitionnaire devra, en outre, se conformer à toutes Les prescriptions que l'Administration jugera utile de lui imposer ultérieurement, soit dans l'intérêt de Ja sécurité, de la commodité où ds Ja salubrité du voisinage, soit pour la santé publique, soit pour l'agri- culture. 

ART. 5, — Le pétitionnaire devra toujours être en possession de son arrêté d'auto risation qui devra être affiché dans l'établissement et être présenté à toute réquisition des délé- gués de l'Administration préfectorale, 

r ART. 6. — La présente autorisation sera considérée comme nulle et non avenue si l'établissement n'a pas été ouvért dans le délai de deux ans à partir de la notification du présent arrêté. Semblable déchéance sera encourue sil y a cessation d'exploitation pendant deux ans. En outre, en cas d’inobsérvation des conditions et réserves essentielles imposées par le présent arrèté, l'exploitant encourra les pénalités prévues au titre V de la loi du 19 décembre 1917. 

ART, 7, — Si l'établissement vient à être cédé, le nouvei exploitant ou son représen- tant sera tenu d'en faire la déclaration à la Préfecture, dans le mois qui suit sa prise de posses- Sion, ‘en indiquant ses nom, prénoms et domicile. S'il s’agit d'une ‘Société, la raison sociale où sa dénomination doit être mentionnée dans la déclaration, ainsi-que son siège social et la qualité du signataire. : 

ART. 8. — Un extrait du présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles l'auto- risation est accordée et faisant connaître qu'une copie dudit arrêté est déposée aux archives de la Maïrie ét mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché à°4a porte de la Mairie. 
En outre, un avis relatif à cette autorisatiôn sera inséré par les soins-du Maire ct aux frais de l'industriel dans Un journal d'annonces légales du département. 
M le Maire établira un certificat constatant l'accomplissement de cette double formalité et le fera parvenir à la Préfecture qui en dressera procès-verbal, conformément aux dispositions contenues dans Le décret du 1° avril 1964. 

     M. le Directeur départemental des Services de Police et MM. les Inspecteurs et les Contrôleurs des Etablissements classés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sur papier timbré sera adressée, pour être remise au Pétitionnaire, au Maire qui en accusera réception à la Préfecture. 

Fait à Versailles, en l'Hôtel de la Préfecture, Je 

  

Four le et par délégation 
   

Le Socrétaire Général    

       


